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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 14 par la phrase suivante : 

« Ce rapport prend notamment en compte, dans le reste à charge pour les familles, les frais liés à 
l’éloignement des services de soins palliatifs ainsi que les coûts de transports. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à interpeller le gouvernement sur les difficultés d'accès aux soins pour des 
raisons géographiques ainsi que sur les déserts médicaux. 

Dans le reste à charge des familles, le coût des transports, notamment en zone rurale, ne doit pas 
devenir un frein à l'accès aux soins palliatifs. 


